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Réunion de concertation et de coproduction sur le diagnostic et les enjeux 

Saint Laurent du Pont, le 27 janvier 2006 
 
PERSONNES PRESENTES 
 
Citoyens  

• Retraités 
• Agriculteur et représentant de la Chambre d’Agriculture 
• Responsable ONF Chartreuse 
• Sylviculteur 
• Ouvrier 
• Menuisier poseur 
• Responsable bureau d’études 
• Etudiant en géographie 
• Citoyens n’ayant pas précisé leur qualité/profession 
 

Membres associations  
• Membre association AOMR 
 

Elus et technicien s 
• Mr Gaujour, Conseiller général du canton de Voiron 
• Mr Jacques PICHON-MARTIN, Conseiller général du canton de Saint-Laurent-du-Pont 
• Mr MONIN, Maire de Saint-Laurent-du-Pont  
• Mr FERRIEUX et Mr BULLY, Adjoints à Saint-Laurent-du-Pont  
• Mme GERVASONI, Conseillère municipale à Saint-Laurent-du-Pont  
• Mr OCLERT, Maire adjoint de Saint-Joseph-de-Rivière  
• Mr MOLLIER, Adjoint au maire de Miribel-les-Echelles  
 

Média 
• « Télé Grenoble » 
 

 
 
La réunion de concertation a commencé à 18 heures dans la salle des fêtes de Saint Laurent du Pont 
et 33 personnes étaient présentes. L'affluence a certainement été réduite du fait des conditions 
climatiques difficiles (chutes de neige).  
Les acteurs présents ont été invités à se répartir en cinq tables de travail afin de pouvoir se présenter, 
puis s’exprimer sur le diagnostic ainsi que les enjeux pour le développement durable, présentés lors 
de cette réunion. 
 
La séance a été introduite par Monsieur Jean-François Gaujour, Conseiller Général du canton de 
Voiron. 

 



 
A la suite de l’exposé sur le diagnostic, voici ci-dessous les premières impressions et souhaits émis 
par les participants dans l’optique de la mise en place de l’Agenda 21, pour le département de 
l’Isère et pour le territoire du Voironnais - Chartreuse . En gras, les observations les plus fréquentes, 
reliées aux 5 domaines thématiques. 
 
La nature à préserver 

� Les citadins ont besoin d’espaces naturels  mais il existe une forte opposition entre le monde 
urbain et le monde rural. Comment pouvons nous aménager le monde rural sans le perturber 
(son paysage, son harmonie…) ? 

� Pourquoi ne pas faire des puits  pour une meilleure utilisation de nos ressources en eau  ?  
 

La gestion des nécessités  

� Il faudrait arrêter la production de sacs en plastique pour une production unique de sacs en 
papier biodégradables. 

� Nous produisons trop de déchets, il faudrait une prise de conscience générale pour réduire 
notre production de déchets qui est de 350 kg par personne et par an. 

� Les transports collectifs en Chartreuse sont très faibl es notamment pour les scolaires : un 
car le matin et un l’après-midi. 

� Il faut faire des pistes cyclables sécurisées et confortables pour des déplacements 
domicile/travail. 

� Développement nécessaire des énergies renouvelables . 
 
L’optimisation des potentiels 

� Réduire les espaces de construction pour éviter le phénomène de mitage . 
� Il y a une concentration des entreprises sur Grenoble , ce qui n’est pas bon pour le 

développement économique de la région. De plus, ça provoque de nombreux déplacements. 
� Le problème principal est le faible développement économique de la région  qui engendre 

des problèmes de transport, de pollution. 
 
La qualité de la vie 

� Au niveau du logement, il y a une hausse du foncier  du à l’arrivée de nouveaux habitants qui 
ont les moyens. Les jeunes originaires de Chartreuse n’ont plus les moyens de construire, il 
faudrait donc des logements sociaux . 

� Il y a des fermetures d’écoles  dues au manque d’enfants jeunes dans les villages du 
territoire. C’est sûrement dû à la hausse du foncier qui ne permet pas à de jeunes couples de 
construire. 

 
La pratique des solidarités 

� Il faudrait développer une solidarité et une organisation entre les différents bénévoles 
d’association. 

� Ne faudrait-il pas favoriser la coopération au niveau local plutôt que de la coopération 
décentralisée dans des pays étrangers ? 

� Une question a été posée concernant la définition du territoire qui comprend le 
Voironnais et la Chartreuse  (un seul participant était venu du Voironnais à la réunion), les 
problématiques n’étant visiblement pas les mêmes. 

 

 



 
Ensuite les enjeux principaux, tels que perçus par les consultants sont exposés. Les participants ont 
été invités à citer les plus importants selon eux. 

 
Transports et déplacements 

� « Nous avons besoin d’une amélioration des transports et des déplacements pour réduire la 
pollution. » 

� « Il y a une mauvaise organisation et synchronisation des transports en commun mis en place 
dans la région. »  

 
 

Logement 
� « Il faut une maîtrise du foncier qui sous-tend l’emploi, le logement, les déplacements… » 
� « Nous devons une mixité sociale au niveau du logement. » 
� « Il y a une insuffisance persistante de l’offre de logement. » 
 

Cohésion sociale 
� Pas d’inscription sur la cohésion sociale 
 
 

Développement économique 
� « L’enjeu principal est le développement économique des zones rurales. » 
 

Environnement 
� « L’environnement est à prioriser au sens large du terme : la maîtrise de l’énergie, la gestion 

des déchets et de la pollution. » 
� « Nous devons nous préparer aux futurs problèmes de l’énergie : rareté du pétrole, risques du 

nucléaire et la mise en place d’énergies renouvelables. » 
� « Il existe un indispensable préalable : la préservation de notre cadre de vie pour pouvoir y 

développer tous les autres enjeux. En effet, sans la Terre, on n’a plus les pieds sur terre. » 
 

Services Publics 
� « Il faut arrêter de réduire les services publics des petites communes. » 
 

Autres enjeux ou enjeux liés entre eux cités 
� « Ces enjeux sont tellement interdépendants qu’aucun ne doit être prioritaire. Ils doivent être 

menés de front… et vite ! » 
 

 
 

La séance a été conclue par Messieurs Jean- François Gaujour et Jacques Pichon-Martin, Conseillers 
généraux du secteur. 
 
Les participants ont été invités à se proposer pour préparer la prochaine séance. Il s’agit de constituer 
un petit groupe de travail qui présentera ses propositions communes d’actions : 4 personnes se sont 
portées volontaires. 
 
La réunion s’est clôturée à 20h. 
 


